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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil d'administration de la Régie 
d'Assainissement des Coteaux, tenue le 06 octobre 2021 à 16 h 00 à l’Hôtel de Ville de 
la ville de Coteau-du-Lac. 
 
 
Étaient présents Mesdames Andrée Brosseau, Denise Godin-Dostie, Jocelyne Bishop 
Ménard et Monsieur Christian Thauvette ainsi que Monsieur Jacques Legault secrétaire et 
Madame Pamela Nantel trésorière, tous formant quorum sous la présidence de Madame 
Andrée Brosseau. 
 
Étaient présents Messieurs Sylvain Brazeau et Claude Madore 
 
Madame Andrée Brosseau, présidente, a ouvert l’assemblée à 16 h 28 tout en s’assurant qu’il 
y a un nombre suffisant de membres du conseil pour former quorum. 
 
 
2374-10-21 Ouverture de l’assemblée 
 

 
Il est proposé par Monsieur Christian Thauvette 
Appuyé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE la présente séance soit ouverte. 

ADOPTÉE 
 
 

2375-10-21 Adoption de l'ordre du jour 
 
Il est proposé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Appuyé par Monsieur Christian Thauvette 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE le conseil d'administration approuve l'ordre du jour daté du 06 octobre 2021 
 
 

1. Ouverture de l’assemblée; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Approbation du procès-verbal du 01 septembre 2021; 
4. Approbation des comptes à payer au 06 octobre 2021; 
5. Adoption du Budget 2022; 
6. Mandat évaluation des installations du 225 de l’Acier, Coteau-du-Lac; 
7. Varia; 
8. Parole à l’assistance; 
9. Levée de l’assemblée ordinaire du 06 octobre 2021. 

 
ADOPTÉE 

 
 
2376-10-21 Approbation du procès-verbal du 01 septembre 2021 
 
Il est proposé par Monsieur Christian Thauvette 
Appuyé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE les membres du conseil d'administration approuvent le procès-verbal de 
l’assemblée tenue le 01 septembre 2021. 
 

ADOPTÉE 
 
 

2377-10-21 Approbation des comptes à payer au 06 octobre 2021 
  
 Il est proposé par Madame Denise Godin-Dostie 
 Appuyé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
 Et résolu à l’unanimité 
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QUE le conseil d'administration de la Régie d’Assainissement des Coteaux autorise le 
paiement des comptes au 06 octobre 2021 au montant total de 237 797.26 $ à savoir les 
chèques numéro 4360 à 4381 pour un montant de 196 713.36 $ ainsi que les paiements 
par transferts électroniques à la Banque Nationale pour un montant de 41 083.90 $. 
 

ADOPTÉE 
 
 

2378-10-21 Adoption Budget 2022 
 
Il est proposé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 

 Appuyé par Monsieur Chrisitan Thauvette 
 Et résolu à l’unanimité 
  

QUE le conseil d’administration approuve le budget de la Régie d’Assainissement des 
Coteaux pour l’exercice 2022, lequel indique des revenus et dépenses de 882 709.00$ 
et des quotes-parts de 384 976.00$ pour la Ville de Coteau-du-Lac et de 460 622.00$ 
pour la Municipalité des Coteaux (341 394.00$ quote-part pour la RAC plus 119 228.00$ 
attribuable à l’opération de l’usine de filtration des Coteaux par les opérateurs de la RAC).  
 

ADOPTÉE 
 
 
2379-10-21 Mandat évaluation des installations du 225 de l’Acier, Cotau-du-Lac 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie d’assainissement des Coteaux est à terminer sa 
réorganisation. 
 
CONSIDÉRANT QUE la RAC est en processus de remplacement son entente 
intermunicipale signée le 04 novembre 1993. 
 
CONSIDÉRANT QUE dans la nouvelle entente intermunicipale, il est prévu le rachat de 
débit réservé et que pour se faire, la RAC doit connaitre la valeur réelle de ses 
installations situées au 225 rue de l’Acier à Coteau-du-Lac. 
 
CONSIDÉRANT QUE la RAC a demandé trois prix pour la réalisation de ce mandat soit 
à la firme Shellex, aux consultants Mario Cossette ainsi qu’à la firme EXP.  
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue soit par la Firme Shellex au 
montant de 7500.00 $ plus les taxes applicables. 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par Monsieur Christian Thauvette 
Appuyé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Et résolu à l’unanimité 
 
D’OCTROYER le mandat d’évaluation à la firme Shellex au montant de 7500.00$ plus 
les taxes applicables qui incluera la valeur à neuf et la valeur réelle des installations de 
la RAC situées au 225 de l’Acier à Coteau-du-Lac. La méthode utilisée sera celle 
apparaissant dans le guide de gestion des actifs municipaux pour le renouvellement des 
infrastructures ponctuelles en eaux publié par le CERIU  mais en formule abrégée afin 
de réduire les couts de l’étude. 
 

ADOPTÉE 
 
Varia 
 
 
 
Parole à l’assistance 
 
Aucune intervention 
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2380-10-21 Levée de l'assemblée ordinaire du 06 octobre 2021 
 
Il est proposé par Madame Denise Godin-Dostie 
Appuyé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE l’assemblée ordinaire du 06 octobre 2021 soit levée à 16 h 38 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
            
Andrée Brosseau, présidente Jacques Legault, secrétaire 


